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POINT 21 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures; è prœndre à la suite des tremblements de terre 
au Maroc (E/ L.856) 

1. M. PAZHWAK (Afghanistan) présente le projet de 
résolution rédigé par l'Mghanistan, le Japon et le 
Soudan (E/L.856). n souligne que la catastrophe qui 
s'est abattue sur le Maroc le 1er mars 1959 ne con
cerne pas seulement ce pays mais la comm.unautê 
internationale tout entière_. La ville d'Agadir, qui 
jouait un rôle important dans l'économie marocaine, 
a êtê presque entièrement détruite; on compte 15~000 
morts, s.ooo blessés, 30.000 sans abris et les dêgats 
matériels se chiffrent par dizaines de millions de 
dollars. Avec l'l\ssistance de nombreux pays, le gou
Ternement et le peuple du jeune Etat marocain ont .su 
faire face aux nombreux problèmes qui se posaient 
dans 1 'immédiat. Le Gouvernement marocain doit 
maintenant reconstruire Agadir et permettre h sa 
population de reprendre une existence normale. Pour 
accomplir cette tAche gigantesque, U a besoin d'un 
complément d'assistance de la communauté inter
nationale. C'est de ce problème que 1 'Organisation 
de~ Nations Unies et les institutions spêcia1isêes 
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intêress6es dolTent s'occuper de toute urgence. En 
adoptant l1 l'unanimité le projet de rêsolution qui lui 
ea.t soumis, le Conseil donnera une nouvelle preuve 
de 1 •esprit de solidarité internationale que tant de 
pays ont dêjà montré en cette occasion. 

2. M. MA TSUDAmA (Jal)9n) adresse ses sincères 
condoléances au gouvernement et au peuple du Maroc. 
La reconstruction d'Agadir constitue une très lourde 
tAche pour ce nouvel Etat qui e~ en train de dé~elop
per son économie. M. Matsudaira exprime donc l'es
poir que le projet de rêsolutlon dont il est coauteur 
sera adoptê à 1 'unanimité. 

3. M. SOSA RODRIGUEZ (Venezuela) se félicite de 
1 'imtiative qu'ont prise les délégations de l' Afgha• 
nistan, du .Japon et du Soudan en présentant un projet 
de résolution aux termes duquel le Conseil invite les 
Etats Membres de 1 'Organisation des Nations Unies 
et les institutions spécialisées intéressées à prendre 
des mesures pour venir en aide au Gouvernement ma
rocain. 

4o n votera pour ce projet qui rtiaffirm.e le sentiment 
de solidarité qui a animé la communauté internationale 
devant le ftésastre d'Agadir. 

5. M. PHILLIPS (Etats-Unis d'Amêrique) déclare 
que, plus qu'aucun autre organe des Nations Unies, 
le Conseil se devait d'exprimer sa vive préoccupation 
devant les tragiquea conséquences des tremblements 
de terre qui ont eu lieu au Maroc. fi f6licite donc les 
délégations de 1' Afghanistan, du Japon et du Soudan 
d'avoir demandé que cette question soit inscrite à 
l'ordre du jour et d'avoir présenté 1m projet de réso
lution qui permettra, à la communauté internationale 
de manifester concrètement sa solidarité aux victimes 
de la catastrophe d'Agadir. Pour leur part, les Etats
Unis ont envoyé immédiatement l Agadir, sous forme 
de vivres, de vêtements, de mêdicaments, etc., des 
.secours d'urgence d'une valeur de 1.500.000 dollars. 
Des unités de la marine des Etats-UniB ont participé 
aux opérations et des organisations privées améri
caines ont joint leurs efforts à ceux du gouvernement 
pour venir en aide aux victimes. 
6. Pour terminer, M. Phillips déclare qu'tl sera très 
heureux de voter pour le projet de résolution dont le 
Conseil est saisi. 

7 o M. MICHALOWSKI (Pologne) décla:re que la com
munauté internationale ne peut pas rester ilidifférente 
devant une tragédie comme celle dont Agadir a ét~ le 
théft.tre. La délégation polonaise votera pour le projet 
de résolution et elle serait heureuse d'être admise h 
figurer parmi ses auteurs. Min d'amêliorer le texte de 
ce projet, M. Michalowski propose toutefois d'ajcniter 
au paragraphe lles mots "conséquence des._ avant les 
mots "tremblements de terre". 

s. M. SHANAHAN (Nouvelle-Zélande) adresse. au 
nom du gouvernement et du peuple néo-zélandats, ses 
sincères condoléances au gouvernement et· au peuple 
marocains., ainsi qu'aux familles des sinistrés. Pour 
en avoir ~t0 victime elle-même., la Nouvelle-Zélande 
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conna.lt les pertes et les souffrances que causent les soviétique a envoyé immédiatement à Agadir des pro
tremblements de ter·re. Elle a ét6 heureuse de co~ duits médicaux, des tentes pour abriter les réfugiés 
tatar les manifestations spontanées de sympathie et de·. et d'autres articles de première nécessité. 
solidarité que la tragédie d'Agadir a suscitées dans le 
monde entier. Une souscription publique organisée en 
Nouvelle-Zélande a permis de recueillir des fonds 
importants pour les secours aux sinistrés d'Agadir et 
le Gouvernement néo-zélandais a mis à la disposition 
du Gouvernement marocain une somme de 5.000 livres 
et une grande quantité de couvertures. 

9. Un désastre comme celui qui a frappé Agadir 
concerne la communauté internationale tout entière et, 
au premier chef, le Conseil économique et social. 
L·'appui sans réserve de la délégation néo-zélandaise 
est donc acquis au projet de résolutiondontle Conseil 
est saisi. 

10. M. HESSELLUND-JENSEN (Danemark) adresse 
les condoléances de son gouvernement au gouverne
ment et au peuple marocains. Il exprime l'espoir que 
le px-ojet de résolution, qui a l'appui de la délégation 
danoise, permettra d'apporterrapidementdenouveaux 
secours aux sinistrés d'Agadir. Dans !a mesure de ses 
moyens, le Danemark s'est efforcé de leur venir en 
aide; des fonds ont été envoyés pour l'achat de vivres 
et de médicaments, trois avions ont été mis à la dis
position du Gouvernement marocain pour le transport 
des victimes et le personnel de la Croix-Rouge danoise 
a participé aux opérations de secours. 

11. M. DUDLEY (Royaume-Uni) dit qu'il est parfai
tement justifié que le Conseil fasse figurer une catas
trophe de l'ampleur de celle qui s'est produite à 
Agadir au premier rang de son ordre du jour. I.e 
Gouvernement du Royaume-Uni est fier de compter 
au nombre des gouvernements qui ont apporté des 
secours aux victimes: il a versé une très forte con
tribution en espèces et affrété des avions pour le 
transport des fournitures et des réfugiés. Parmi les 
organisations internationales, le FISE a accompli en 
la matière une œuvre remarquable. L'ONU et les 
institutions spécialisées doivent rechercher des 
moyens concrets de continuer à fournir une aide. Par 
exemple, le Gouvernement marocain serait peut-être 
désireux de recevoir, en matière de planif' .;J.ti.on et 
de levés, une aide du genre de celle que le Prog-~"amme 
élargi d'assistance technique peut offrir. Mais il 
appartient au Gouvernement marocain de décider 
quelle asuistance n désire. 

12. La délégation du Royaume-Uni appuiera le projet 
de résolution dont le Conseil est saisi. 

13. M. DE LEQUERICA (Espagne) rappelle 1 'émotion 
du peuple espagnol devant la tragédie d'Agadir. Le 
Gouvernement espagnol s'est, dès le début, joint à ceux 
qui sont venus au secours du Maroc en fournissant 
des avions et des navires pour le transport de médi
caments et de matériel sanitaire; des souscriptions 
publiques ont également été organisées en Espagne 
et au Maroc espagnol. M. de Lequerioa donne son 
entier appui au projet de résolution qui permettra à 
l'Organisation des Nations Unies d'agir dans un véri
table esprit de fraternité internationale. n signale que 
le.s mots qui font l'objet de l'addition proposée par le 
représentant de la Pologne figurent déjà dans la version 
espagnole du projet. 

14. Mme Mm.ONOVA ('Union des Républiques socia
listes soviétiques) adresse, au nom du peuple de 1 'Union 
soviétique, ses sincères condoléances au peuple maro
cain qui vient d'être si cruell~ment éprouvé. L'Union 

15. La délégation de l'Union soviétique votera pour 
le projet de résolution. 

16. M. ORTIZ MARTIN (Costa Rica) appuie le projet 
de résolution qui témoigne la consternation ressentie 
dans le monde entier à la nouvelle de la catastrophe 
d'A~iiH.U.r et le désir de tous les pays de venir en aide 
à ses victimes. 

17. M.. PENTEADO (Brésil) adresse un témoignage 
de profonde sympathie au peuple et au gouvernement 
marocains et déclare qn'il votera pour le projet. 

18. M. TCHOBANOV (Bulgarie) dit que le peuple et le 
Gouvernement bulgares ont accueilli avec une profonde 
émotion la nouvelle du désastre d'Agadir.Apr~savoir 
exprimé l'espoir que le projet de résolution dont le 
Conseil est saisi aidera à soulager les souffrances des 
victimes et à reconstruire les régions dévastées, il 
demande que la délégation bulgare soit admise à figu
rer parmi les auteurs de ce projet. 

19. M. SCHWEITZER (Chili) e'associe auxsen:Hments 
de sympathie exprimés par les représentants qui l'ont 
précédé. La population du Chili a elle-même été vic
time de tremblements de terre et c'est avec une pro
fonde émotion qu'elle se joint au mouvement de soli
darité en faveur des victimes d. 'Agadir. 

20,. La délégation chilienne donnera sa voix auprojet 
de résolution. 

21. M. DUFLOS (France) rappelle que sa déléga:tlon 
a déjà souligné l'importance des secours apportés au 
Maroc par diverses nations et par des organisations 
inter.nationales comme le FISE. L'aide immédi~ate ùe 
la France et de nombreux autres pays ont permis de 
faire beaucoup, mais cen'estpas assez et il appartient 
à l'Organisafi.on des Nations Unies de susciter de nou
velles initiatives. 

22. C'est pourquoi la France votera pour le projet de 
résolution proposé. 

23. M. MEIJER (Pays-Bas) dit que les Pays-Bas, 
qui ont eux-mêmes été victimes d'une catast:t.•ophe 
nationale, il y a quelques années, savent combien 
1 'intérêt et 1 'aide de la communauté internationale 
sont un précieux réconfort. Plus de 10.000 personnes 
ont péri à Agadir et le malheur n'est pas réparable. 
Mais les pays peuvent montrer au Maroc qu'ils par
tagent ses souffrances et seront avec lui à 1 'heure 
de la reconstruction. Dès les premiers jours du 
drame, les Pays-Baa ont montré leur désir de coopérer 
en dépêchant sur place une escadre de la marine royale 
néerlandaise. 

24. M. Meijer votera pour le projet de résolution dont 
1' adoption contribuera certainementf même a 'il ne 
s'agit que d'un apport modeste, à renforcer l'action 
internationale en faveur de la population marocaine. 

25. Le PRESIDENT invite l'observateur de l'Inde à 
prendre la parole. 

26. M. JHA (Inde) désire associer sa délégation aux 
efforts déployés au Conseil en faveur de l'aide au 
Maroc. L'Inde, oil. deux tremblements de terre im• 
portants se sont produits au cours des 25 dernières 
années, comprend les souffrances et les innombrables 
problèmes que provoquent de telles calamités. C'est 
pour témoigner de sa profonde affliction devant la 
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tt"ag~die d'Agadir que le Gouvernement indien a envoyé 
immédiatement au Maroc des médicaments par avion 
spécial. Aujourd'hui, elle tient à. participer au grand 
mouvement de solidarité internationale qui apporte la 
preuve que les grands principes humanitaires inscrits 
dans la Charte des Nations Unies recueillent 1' adhésion 
u,nanime de tous les peuples. 

27. M. PAZHWAK (Mgha.n:f.gtan) déclare que les 
auteurs du projet de résolution acceptent la modifi
cation proposée par le représentant de la Pologne !1. 
28. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution (E/L.856) tel qu'il a êté amendé. 

A l'unanimité, le projet de résolution amene!~-$ est 
adopté. 

29. Le PRESIDENT invite 11obsern.teur du Maroc à 
prendre la parole. 

30. M. BEN ABOUD (Maroc) exprime la reconnais
sance de son gouvernement devant la magnifique preuve 
de fraternité humaine que vient de donner le Conseil 
économique et social. n tient à remercier toutes les 
nations cr.li ont apporté au Maroc le témoignage de leur 
sympathie et leur aide matérielle. n dit aussi la grati
tude du peuple marocain pour 1 'ass~ce que lui ont 
fournie sur-le-champ les organisations internatio-· 
nales, et notamment le FISE. Le Maroc est un pays 
jeune qui a durement ressenti les souffrances causées 
récemment par des inondations et un empoisonnement 
alimentaire qui a fait 10.000 victimes. La destruction 
du grand port et de la grande cité touristique d'Agadir 
qui s'y est ajoutêe a étê d*autant plus .cruelle. Le 
peuple marocain s1est immédiatement mis au travail 
afin de reconstruire Agadir en un ou deux ans" Mais 
c'est là une tache gigantesque et il est reconnaissant 
l tous les pays qui ont bien ,oulu l'aider et qui ont 
maintenant placé leur assistance sous le signe de 
l'Organisation des Nations Unies .. Le Maroc n'oubliera 
jamais le remarquable témoignage de solidarité 
internationale qui vient de lui @tre donné et, de son 
cOté, s'efforcera de toujours mettre en pratique les 
grands principes insorits dans la Charte .. 

31. M. HEYW ARD (Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance) indique que le Conseil d'administration du 
FISE a dêcidê, sur la recommandation de son Direc
teur général, d'allouer un crédit de 50.000 dollars 
pour 1 t envoi au Maroc de fournitures demandées par 
le gouvernement de ce pays; ces fournitures sont 
maintenant parvenues à destination. Par 1 'intermé
diaire de la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge., le 
FISE coordonne son action de secours avec celle des 
sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant
RougG qui, avec des associations et groupements reli
gieux, ont déjà envoyé au Ma::oc des centaines de tonnes 
de vêtements, de médicaments et de produits alimen
taires. A sa dernière session, ~ la suite d'une discus
sion d'ordre général concernant la politique à suivre 
en matière d'assistance d~ les cas d'urgence, le 
Conseil d'administration a décidé que les pays pou
vatent, s'ils 1~ désiraient, .demander au FISE non 
seulement des secours d'urgence, mais aussi une 
assistance destinée à répondre aux besoins à long 
terme de la période de reconstruction. Le FJSE coo
père déjà avec le Gouvernement marocain à la réali
sation de plusieurs programmes à long terme, notam
ment un programme de formation d'infirmières., une 

l/ Le .texte du projet de rêsolution ainsi modifiê a êtê distribuê ultê
rieurement sous la cote EjL.856/Rev.l. 

vaste campagne de lutte contre le trachome et un 
programme d'êducation en matière de nutrition. 

32. Le Dr COIGNEY (Organisation mondiale de la 
santé) indique que le Gouvernement marocain a prié 
1 'OMS, le 10 mars 1960, de d6signer un spécialiste 
pour l'aider à mettre sur pied une organisation 
antiépidémique à Agadir .• C'est le Dr MacKenzie, des 
services de santé du Royaume-Uni, qui a été nommé 
à ce poste. On redoutait en effet à Agadir dea épidé-
mies de typhorde, de typhus exanthêmatf.que, voire 
de peste. Dans son rapport, le Dr MacKenzie a signalé 
le danger d'une épidémie de fièvre typhofde auquel les 
autorités sanitaires marocaines ont parê en vaccinant 
la population. n n'y avait pas à craindre d'épidémie 
de variole puisque 70 à 80 pour 100 de la population 
avaient été vaccinés antérieurement, n1 de choléra, 
car cette maladie n'avait jamais êté signalée au 
Maroc; de grandes quantités de DDT ont été utilisées 
pour les opérations de désinfection; il faut noter 
d'ailleurs que ni le typhus exanthématique ni la 
fièvre récurrente n'existent à l'état endémique. dans 
la région. Le Dr MacKenzie a admiré 1 'excellente 
organisation des camps de réfugiés installés par 
11armée. L'OMS suit de près la situation pour inter
venir d'urgence si la nécessité s'en présentait. Elle 
est prête à apporter, selon sea compétences et en 
conformité des dispositions de aon acte constitutif, 
1' aide que pourrait lui demander le Gouvernement 
marocain, sans préjudice de l'assistance àlongterme 
qui pourrait être envisagée. 

33. M. HILL (Secrétariat) déclare que le Secrétaire 
général communiquera au Gouvernement marocain 
le texte de la résolution qui vient d'être adoptée et se 
conformera aux directives qui lui sont donnêe.s dans 
le paragraphe 6 de ce texte .. Par 1 'intermédiaire de son 
représentant à Rabat, le Président-Directeur du Bu
reau de l'assistance technique a déj~ offert au Gou
vernement marocain une assistance dan'il le cadre du 
Programme élargi d'assistance technique, aunomdes 
organisations qui participent h ce programme. Tout 
porte à croire que cette forme d'aide pourrait être 
très utile au cours de la période de reconstruction de 
la ville. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Procédure à suivre pour l'étude de la question de la peine 
capitale (E/ L.857) liW] 

34. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
à poursuivre l'examen du point 12 de Pordre du jour 
et en particulier du projet de résolution présenté par 
le Chtli (E/L.857). 

35. En rép.onse à une question de Mme MŒONOVA 
(Union des Républiques socialiste$ soviétiques), M. 
HILL (Secrêtariat) affirme que les consultations pré
vues au dispositlf du projet de résolution n'entra1he
ront aucune dépense supplémentaire puisque le Comi• 
té consultatif spêcial d'experts en matière de préYen
tibn du crime et de traitement des délinquants doit se 
réunir de toute manière. 

36. M. SCHWEITZER (Chili) précise le texte du dis
p~sitif du projet de résolutl.on dont il est 1 'auteur, an 
ajoutant après le mot "délinquants" les mots "oréé 
par la résolution 415 (V) de l'Assemblée générale" Y. 
----· :Y Le tt>.Xte du projet de rêsolution ainsi mod1fi6 a êtê distribuê ulté--
rieurement sous la cote EjL.857 /Rev.l. 
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37. Le PRESIDENT met aux voix le projet de A l'unanimité; le projet de :résolution revisé est 
rêsolution (E/L.857), tel qu'il a êtê revisé par adopté. 
l'auteur. La séance est levêe l12 h 50. 

Litho in U.N, 9915-June 1960.750· 




